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Grâce à un module original de géolocalisation automatique,Agrilocalorganise une liaison directe entre 

établissements acheteurs (collèges, maisons de retraite, écoles, hôpitaux, communauté de communes 

etc.) et fournisseurs (Producteurs et Entreprises Locales) dõun m°me bassin de vie.

Plusieurs Modules de commande sont disponibles :

1 Agrilocal V2: Comment ça marche ?

Ç Marché simple
Commande ponctuelle

Ç Accord -cadre à b ons de Commande
Commande sur une période définie avec émission de bons de commande sans remise 

en concurrence (Période, volume et prix fixe)

Comment ça marche
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Les Acheteurs:

ÅAcheteurs Publics

Concerne les acheteurs de la restauration 

collective publique localisés dans le département : 

-     Collèges

-Maisons de retraite

-Lycées agricoles

-Services à la personne

-Cantines scolaires (Communautés de communes, 

communes, associations)

-Etc.

ÅRestaurants Privés

Concerne la commande privée des établissements 

du secteur touristique qui sont déjà engagés dans 

des démarches de qualité du type Logis de France, 

Maître Restaurateur, Tourisme et Terroir, Fait 

maison, etc.

-Hôtels

-Restaurants

-Villages vacances

Les Fournisseurs:

ÅProducteurs:

Concerne tous les producteurs agricoles 

géolocalisés dans la base de données gérée par le 

Département

ÅArtisans :

Artisans bouchers et boulangersé en mesure de 

présenter une garantie  au niveau de la traçabilité 

des produits

ÅEntreprises Locales:

Agrilocal est ouvert aux Entreprises du département 

en mesure de présenter une garantie  au niveau de 

la traçabilité des produits.

Parmi ces entreprises,  on compte notamment les 

coopératives, grossistes et autres entreprises agro-

alimentaires.

ÅAutres:

Concerne tous les établissements non inscrits dans 

une des 3 catégories précédentes ou en attente de 

catégorisation.

Les utilisateurs
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[ŀ tŀƎŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ όŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎΣ ŀŎƘŜǘŜǳǊǎύ

Disponibles en libre accès sur 
cette page:

ÅLôaccueil : met en avant les 

derniers points dôactualit®

ÅAcheteurs / fournisseurs : est un 

espace dôinformations g®n®rales 

pour ces 2 types dôutilisateurs

ÅLa démarche Agrilocal: apporte 

des informations sur le 

fonctionnement de la plateforme, 

la démarche nationale et la 

politique du département

ÅActualités: recueil de toutes les 

actus du site

ÅAvis de publicité : liste des 

consultations en cours sur 

Agrilocal

La page dôaccueil

Espace Acheteur2
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Connexion
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Cliquez pour vous 

rendre sur 

lôinterface de 

connexion

[ŀ ǇŀǊǘƛŜ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ŝƴ Ƙŀǳǘ Ł ŘǊƻƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀƎŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ



Connexion
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Déjà inscrits :

Renseignez vos 

identifiants.

Vous êtes redirigé 

sur la page dôaccueil 

du site web. Il vous 

suffit alors de 

cliquer sur

pour rentrer sur 

votre compte

Une interface de connexion qui permet la saisie des identifiants ou la création de votre 
compte.

 1ère connexion :

vous devez créer un 

compte



Connexion - Inscription
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Définissez vos  

identifiants de 

connexion.

[Ŝ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ǿƻǳǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǾƻǘǊŜ ŎƻƳǇǘŜ ŀŎƘŜǘŜǳǊ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ǾƻǘǊŜ 
numéro de SIRET.

Renseignez le numéro Siret de votre 

établissement.

NB : le SIRET doit être actif



Connexion - Inscription
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1 - [Ŝ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ǿƻǳǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ŎƻƳǇǘŜ ŀŎƘŜǘŜǳǊ 
Agrilocal.

Vous devez également 

renseigner le nom et prénom 

de la personne ressource pour 

votre établissement

Validez le formulaire. 

Un message de vérification 

de votre adresse mail est 

envoy®e ¨ lôadresse de login 

renseignée.

Pour finaliser votre 

inscription, vous devez 

cliquer sur le lien de 

validation du mail.

Si le SIRET est reconnu, les 

coordonnées de votre 

établissement sont 

automatiquement renseignées. 

A défaut, contacter votre 

animateur Agrilocal.



Connexion - Inscription
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2 ς Validation de votre demande
Une fois votre demande valid®e par lôadministrateur d®partemental, vous recevez une notification par mail avec un 

code vous permettant de finaliser votre inscription.

1- Copiez le code envoyé par mail



Connexion - Inscription
3 ς Validation des identifiants
Une fois votre demande valid®e par lôadministrateur d®partemental, vous recevez une notification par mail avec un 

code vous permettant de finaliser votre inscription.

2 ï Saisissez vos identifiants (login + mot de passe) 

puis validez.
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3 ï Collez le code secret

Vous pouvez faire une demande de renvoi dôun autre code



Interface dôadministration acheteur

Suivi et gestion des bons de commande 

des marchés à bons de commandes

Lancement de nouvelles consultations

Page de profil contenant les informations 

sur votre établissement (coordonnées de 

contact, facturation, photosé)

Tableau de suivi des consultations en cours
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Tableau de suivi des consultations 

fermées: « à valider », « sans suite » et 

« commandées »

Suivi des messages dôinformation des 

fournisseurs

Coordonnées de lôanimateur départemental

Carte des fournisseurs Agrilocal

Statistiques de vos commandes sur 

Agrilocal



Informations de lô®tablissement

Importer une photo de 

lô®tablissement

Coordonnées des 

personnes 

ressources pour 

Agrilocal dans 

lô®tablissement.

Les mails saisis dans 

cette section  

reçoivent les 

notifications de la 

plateforme. 13

Vous pouvez changer votre adresse de connexion.

Assurez-vous de saisir une adresse valide.

Un mail vous est envoyé avec un code secret.

Déconnectez-vous et reconnectez-vous avec le nouveau 

login en saisissant le code secret

Pour changer votre mot de passe, cliquez sur le lien et 

indiquer lôadresse mail de connexion. 

Un mail vous est envoyé avec un mot de passe temporaire.

Déconnectez-vous et reconnectez-vous avec le nouveau mot 

de passe.

Saisissez un nouveau mot de passe

Informations de connexion et de contact

En cas de perte de votre 
mot de passe, vous 
pouvez le changer à 
partir de la page de 

connexion.
Si vous avez perdu tous 

vos identifiants, 
contactez votre 
administrateur 
départemental.



Informations de l'établissement

Coordonnées 

générales de 

lô®tablissement

Décocher la case 

pour ne plus recevoir 

dôinformations des 

fournisseurs
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Nb repas/jour

Effectif total de 

lô®tablissement

Demander un 

compte fournisseur

Télécharger tous les 

documents de vos marchés 

passés (règlements de 

consultation, bons de 

commandes, factures, etc..)

Informations administratives

Indiquez si vous avez 

lôobligation de 

commander des 

produits sous 

agrément CE



Informations de l'établissement

Coordonnées du 

pouvoir adjudicateur: 

Chef dô®tablissement, 

Maire, Gestionnaire, 

Directeur, Président

Coordonnées du 

responsable dôachat

ATTENTION: pensez à 

valider vos 

modifications
15

Les champs de courriels 2 

et 3 ne reçoivent pas les 

notifications Agrilocal.

Informations de marché ï ces éléments sont repris dans les règlements de consultation



Informations de l'établissement

Coordonnées du service 

de facturatio n

16

Informations de facturation

Ces données sont reprises dans la facture Agrilocal

Si la facture doit être adressée à un autre établissement que le vôtre, modifiez 

les informations de facturation dans cette section.



Gérer les consultations de plusieurs entités 
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Communes, EPCI, Arm®e, cuisines é.

Agrilocal permet de centraliser les passations de marché, les commandes, la 

facturation dôentit®s administratives distinctes par une entit® unique.

Comment ça marche ? 

1 ï Contactez votre animateur départemental pour la configuration de votre 

compte. 

Vous définissez avec lui les structures à rattacher à votre compte et les 

paramètres de facturation.

Exemple : la commune de 

Génissieux gère les 

consultations de son 

CCAS



Gérer les consultations de plusieurs entités 
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Communes, EPCI

2 ï Gestion de profil, passage des consultations, gestion des commandes

 

 a) Consultation en votre nom propre

Lorsque vous vous connectez à Agrilocal, vous êtes connecté à votre compte 

personnel. Vous pouvez directement lancer une consultation en votre nom 

propre.

Pour modifier le profil ou passer une consultation au nom dôun des 

établissements qui vous sont associés, cliquez dans le menu déroulant en haut 

¨ gauche de votre espace dôadministration et s®lectionnez lô®tablissement qui 

doit réaliser la consultation. 

 

Pour changer dô®tablissement : 

1 ï s®lectionnez lôentit® voulue dans le 

menu déroulant 

2 - validez votre choix



Gérer les consultations de plusieurs entités 
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Communes, EPCI, Arm®e, cuisines é.

2 ï Passage des consultations, gestion des commandes

 b) Consultations au nom dôune entit® rattach®e

Une fois lôentit® s®lectionn®e, vous acc®dez ¨ lôinterface dôadministration de 

celle -ci et pouvez réaliser les opérations à sa place.

 

Exemple : La commune peut passer des consultations et les valider pour 

son CCAS.

NB : La recherche des fournisseurs est effectuée dans le rayon géographique du 

CCAS



Interfaçage avec des logiciels externes
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Une fois lôinterfa­age possible, cliquez sur la case ¨ cocher et validez votre choix. 

Une cl® de diffusion n®cessaire ¨ lôauthentification est g®n®r®e. Il vous faudra la communiquer ¨ lô®diteur 

du logiciel.

Agrilocal vous offre la possibilité dôenvoyer informatiquement vos donn®es de 

commandes  à des logiciels externes (gestion des stocks, comptabilité), via un 

webservice (API). 

Pour cela, un développement informatique léger pour récupérer les données est 

n®cessaire de la part de lô®diteur du logiciel ¨ raccorder. 

Pour tout information complémentaire, veuillez contacter votre animateur 

départemental  qui mettra à votre disposition la documentation technique nécessaire.



Messages des fournisseurs

Détail du message 

reçu

Fournisseur ayant 

expédié le message
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Vous retrouvez ici lôhistorique des messages que les fournisseurs vous ont adress®s. 

A noter que lôensemble de ces messages vous sont envoy®s ®galement par mail.

Indicateur du nombre 

de messages non lus



Consultations en cours

Brouillon : consultation non finalisée que vous 

pouvez reprendre à tout moment  ou supprimer

En cours : des offres ont été réalisés et vous 

pourrez les visualiser après la fermeture de la 

consultation
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Lôonglet çConsultations en coursè vous informe de lô®tat de vos consultations en cours, en attente de 

fermeture ou en attente de votre commande. 

A valider : le délai de consultation est passé.

Vous pouvez commander si les offres vous 

conviennent ou déclarer la consultation sans suite.



Consultations en cours ï D®tail dôune consultation

Boutons de visualisation et de téléchargement des documents 

du marché

Lien vers la fiche publique du fournisseur (infos générales)
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Cette page affiche le d®tail et les pi¯ces du march®. Par d®faut, on nôaffiche que les offre r®alis®es mais il est possible de 

voir tous les fournisseurs contactés dans la consultation 

Détails du marché

Lien vers la fiche de profil du fournisseur (certificats, 

plaquette commerciale)



D®claration sans suite dôune consultation
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Sur toutes les formes de marché, à  tous les stades de la consultation , vous pouvez la déclarer sans suite 

et indiquer le motif dôabandon. Les fournisseurs en sont alors directement informés par mail.

En confirmant, 

vous fermez la 

consultation et les 

fournisseur sont 

notifiés par mail 

de la fermeture et 

du motif 

dôabandon.



3- Lancement dôun march® simple 

(Gré à Gré)
25



Choix du Marché

CONSULTATION: GRÉ À GRÉ3
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Le marché simple concerne des 

achats ponctuels

MARCHE SIMPLE



6- Date de livraison 

du produit

2- Quantité demandée

1- Choix du produit

SELECTION DES PRODUITS

5- Rayon de recherche 

des producteurs

Cette page vous permet de déterminer les caractéristiques des produits recherchés de votre consultation.
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3- Choix de lôunit®

4- Choix du signe de 

qualit® ®ventuel dôun 

produit

Alerte quand la date de livraison choisie est un jour férié



SELECTION DES PRODUITS

1- RECHERCHE PAR FAMILLE DE PRODUIT

1- Sélectionner une des 34 

familles de produits
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Cette page vous permet de naviguer dans les différentes familles de produits existantes et de découvrir 

tous les produits disponibles sous Agrilocal.



SELECTION DES PRODUITS

1- RECHERCHE PAR FAMILLE DE PRODUIT

2- Choisir parmi la liste 

des produits

29



SELECTION DES PRODUITS

2- RECHERCHE PAR AUTO-COMPLETION
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Cette page vous permet de renseigner directement le produit recherché lorsque vous avez déjà défini 

votre menu.  

1- Saisi r directement le 

nom du produit recherché. 

Une liste de produits vous 

est proposée au fur et à 

mesure que le mot  est 

renseigné.

Attention: il ne faut entrer 

quôun seul mot dans la barre 

de recherche pour retrouver un 

produit

En choisissant un produit ouvert aux 

offres alternatives, vous permettez aux 

fournisseurs de vous faire plusieurs 

offres sur le même produit, intégrant des 

variantes.

Il vous suffit ensuite de faire votre choix 

parmi les propositions  



SELECTION DES PRODUITS

1- Recherche par nom de 

produit

Indiquer la quantité 

souhaitée

Ajouter un 

commentaire au 

produit. (Ex: 

grammage, parfum, 

vari®t®s, é)

Ce commentaire sera 

repris sur le bon de 

commande et le bon 

de livraison.

Cocher la ou les 

cases de signes 

officiels de qualité 

pour consulter 

uniquement les 

fournisseurs 

proposant ce type de 

produit.
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Choix des unités. 

Pour certains 

produits, plusieurs 

choix dôunit®s sont 

possibles. Ici le choix 

est réalisé à la pièce.



SELECTION DES PRODUITS

Cliquer sur la date 

pour sélectionner le 

jour souhaité pour la 

livraison des produits. 

La date est unique 

pour tous les produits 

de la consultation

Rayon de recherche des 

producteurs autour de 

votre établissement.

NB : ce rayon est sauvegardé pour 

vos consultations ultérieures

Ajouter le produit à la 

liste en cours
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SELECTION DES PRODUITS

Liste des produits 

recherchés

Vous pouvez ajouter autant de produits que 

vous souhaitez.

Indication du nombre 

de fournisseurs 

trouvés pour chaque 

produit.

NB : si aucun 

fournisseur nôappara´t, 

vous pouvez 

néanmoins faire le 

choix de lancer la 

consultation. Ainsi, les 

fournisseurs qui  

nôenregistrent pas de 

produits dans leur liste 

pourront y répondre 
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SELECTION DES PRODUITS

Date jusquô¨ 

laquelle les 

fournisseurs 

peuvent répondre
NB : veiller à assurer 

un délai suffisant entre 

la fin de consultation 

et la livraison pour 

permettre aux 

fournisseurs de 

sôorganiser au mieux 

Passer à la sélection 

des fournisseurs
34

Le délai de 

livraison est 

calculé en 

fonction de ces 

dates



SELECTION DES PRODUITS

Date à partir de laquelle le produit peut être livré
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Alerte lorsque le délai 

de livraison est trop 

court pour un 

fournisseur. Vous ne 

pouvez pas 

sélectionner ce 
fournisseur.

Les fournisseurs paramètrent un délai de livraison pour chacun de leurs produits. Si votre 

délai est trop court, Agrilocal vous le signale et vous ne pouvez pas sélectionner le 

fournisseur. 



SELECTION DES FOURNISSEURS

La liste des fournisseurs est triée par ordre de distance croissant  de lô®tablissement. Vous retrouvez ici la 

liste de lôensemble des fournisseurs (cat®goris®s) situ®s dans votre rayon de recherche.

Localisation du 

fournisseur

Pour plus dôinformations 

sur un établissement : 

cliquer sur son nom pour 

ouvrir sa

Fiche publique

36

Agriculteur

Artisan

Entreprise 

locale

Autre

Localisé

sur votre 

département

Télécharger ici les 

documents techniques 

(Agrément sanitaire, 

certification bio, etcé)

Info sur les signes de 

qualités du produit



SELECTION DES FOURNISSEURS

Filtre par produits 

recherch és

Filtre par catégories 

de fournisseurs 

(agriculteurs, 

artisans,é)

Possibilité de 

sélectionner ou

désélectionner des 

fournisseurs en masse.
37

Des filtres vous permettent dôop®rer des choix dans les type de fournisseurs et par produit.

Si le département a 

mis en place une 

charte pour ses 

fournisseurs, ce filtre 

vous permet de 

sélectionner les 

fournisseurs 

répondant à la charte



SELECTION DES FOURNISSEURS
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Une fois la sélection 

des fournisseurs 

effectuée, passez à 

lô®tape suivante.



REGLEMENT DE CONSULTATION

Les coordonnées de contact 

indiquées sont celle de votre fiche de 

profil. Vous pouvez les modifier ic i 

pour  la consultation présente.
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Vous pouvez définir ici les 
modalités de livraison et 

préciser votre demande. Ces 
informations sont 

mémorisées pour toutes vos 
consultations ultérieures.



PUBLICATION DE LA CONSULTATION

Prévisualiser le mail 

de consultation 

envoyé aux 

fournisseurs

SMS envoyé aux 

fournisseurs

Nombre  de fournisseurs 

qui seront notifiés
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Votre consultation est presque termin®e, il ne reste quô¨ publier les mails (= r¯glement de consultation)

et les sms pour contacter les fournisseurs

Ajouter des informations 

supplémentaires sur le 

mail si besoin

Cliquer pour déplier la 

liste des fournisseurs



PUBLICATION DE LA CONSULTATION
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Une fois validée, une notification est envoyée par mail et SMS aux 

fournisseurs, et la consultation est publi®e si la case de lôavis de 

publicité est cochée



PUBLICATION DE LA CONSULTATION
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Détail du règlement de consultation envoyé aux fournisseurs



RECAPITULATIF  DE LA CONSULTATION

Un numéro 

spécifique pour 

chaque consultation
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La consultation apparaît désormais dans votre tableau de bord.

Cliquer pour 

accéder au détail de 

la consultation

Chaque question vous est notifiée par mail



RECAPITULATIF DE LA CONSULTATION

Vous pouvez visualiser le détail et accéder au règlement de la consultation
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Reprise des informations 

principales du marché

Réponses des fournisseurs

Cliquer pour accéder à la fiche 

publique du fournisseur

Accès au règlement 

de consultation

Un fournisseur non contacté 

ayant répondu à votre 

consultation est distingué par 

ce pictogramme

Les documents de marchés 

sont téléchargés dans un 

fichier zippé

Si aucune réponse ne vous 

convient, vous pouvez 

déclarer sans suite la 

consultation



AVIS DE PUBLICITE

Retrouvez lôAvis de 

Publicité de votre 

consultation
45



AVIS DE PUBLICITE

Numéro de la consultation et date limite 

de réponse pour les fournisseurs

Les consultations sont classées par date de fin de consultation croissante.
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Règlement  de la 

consultation



RÉPONSE DES FOURNISSEURS
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Pendant le d®lai de consultation, les fournisseurs (Producteurs, Artisans, Entreprises Localesé) 

font leurs propositions sur la plateforme (Quantit®, Prix, Origineé). Vous °tes notifi® par mail ¨ 

chaque nouvelle réponse.

Vous recevez des mails pour vous informer des différentes 

propositions fournisseurs et de la fin du délai de consultation



ATTRIBUTION DU MARCHE

Utiliser les différents 

filtres disponibles pour 

retrouver votre 

consultation

Cliquer sur la 

consultation à valider
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Lorsque vous obtenez des offres satisfaisantes (vous nôavez pas besoin dôattendre la fin du d®lai de 

consultation), rendez -vous dans votre tableau de bord pour  passer commande auprès de ou des 

fournisseurs que vous souhaitez retenir. 

2 réponses 

NB : les consultations sans réponses à la fin du 

délai de consultation sont automatiquement 

fermées et déclarées sans suite



SELECTION DES FOURNISSEURS

Rappel de la 

demande

Détails des offres 

des fournisseurs

Cliquer sur le 

fournisseur retenu

Etat dôavancement de la commande
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Visualiser les 

documents 

(certificats, etcé) du 

fournisseur 



SELECTION DES FOURNISSEURS

Valider la sélection

R®p®ter lôop®ration pour 

chaque produit

50



RECAPITULATIF DE LA SELECTION

Vérifier le détail de la commande

Valider la commande

51



NOTIFICATION DES FOURNISSEURS

Le message dôattribution 

est préétabli. Vous pouvez 

ajouter dôautres 

informations si nécessaire

Vous pouvez compléter 

également le mail de refus
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A cette étape, vous contractualisez le marché avec les fournisseurs retenus. Un bon de 

commande avec signature électronique est émis et les fournisseurs sont notifiés directement de 

votre décision.



53

APRES LA COMMANDE   

Votre marché est contractualisé et formalisé par le bon de commande  accessible depuis votre tableau 

de bord. Toutefois, jusquô¨ la veille de la date de livraison Agrilocal permet au fournisseur qui le 

souhaite dôajuster (¨ la marge) la quantit® qui sera r®ellement livr®e.  

Si le fournisseur fait cette demande, vous avez le choix dôaccepter ou de refuser. La décision finale vous 

revient toujours .

3 cas de figure pour la finalisation de la commande : 

1 ï Le fournisseur nôintervient pas : La facture et le bon de livraison seront édités le jour même de la 

livraison et disponibles dans votre tableau de bord (Consultations fermées).  

2 ï Le fournisseur ne modifie pas la quantité contractualisée : la facture et le bon de livraison sont 

édités au moment où il valide la quantité définitive et sont disponibles dans votre tableau de bord 

(Consultations fermées). 

3 ï Le fournisseur modifie la quantité contractualisée :  vous êtes notifié par mail et avez 3 possibilités :

- Vous nôintervenez pas (non conseillé)  : La facture et le bon de livraison sont émis 30 jours après la date 

de livraison.

- Vous acceptez la demande dôajustement Č Le bon de livraison et la facture reprenant le  possibilités :  

nouvelles quantités sont édités. La consultation  passe en statut « Commandé » dans votre tableau de 

bord.

- Vous refusez la demande dôajustement Č Le bon de livraison et la facture sont créés avec les mêmes 

quantités que le bon de commande. La consultation  passe en statut « Commandé » dans votre tableau 

de bord.

Statut commandé en attente ï ajustement des 

quantités



Statut commandé en attente

La consultation porte 

désormais le statut de 

« commandé en attente » 

tant que le processus de 

la validation de la quantité 

d®finitive ¨ livrer nôest pas 

terminé.

Les bons de commande 

sont disponibles

54

Cliquez sur la 

consultation pour  

accéder au bon de 

commande
Le sablier indique que le 

fournisseur nôa pas 

encore agi sur la quantité 

à livrer

Le fournisseur peut ajuster la quantit® ¨ livrer jusquô¨ la veille de la date de livraison.



Statut commandé en attente
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Cliquez sur la consultation 

pour  rendre votre décision

Le pictogramme indique 

quôune  action de votre 

part est attendue.

Le fournisseur a souhaité ajuster la quantité à livrer et vous avez été notifié par mail. Quelque 

soit votre choix, le fournisseur en sera notifié par mail également.



Statut commandé en attente
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Cliquez ici pour répondre à 

la demande dôajustement



Statut commandé en attente

57Refuser

Les changements de quantité et leur 

impact en termes de prix sont 

indiqués ici

Accepter



ARCHIVAGE DES COMMANDES

La consultation porte 

désormais le statut de 

« commandé ».

Les documents de 

commande sont 

disponibles

La commande est 

archivée et consultable à 

tout moment dans lôonglet 

« consultations fermées »

58

Cliquez sur la 

consultation pour  

accéder au bon de 

commande, au bon 

de livraison et à la 

facture



ARCHIVAGE DES COMMANDES

Télécharger les documents 

de commande ici
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Accéder au 

règlement de 

consultation

Télécharger tous les documents 

du marché
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Détail du bon de commande. Ce bon contient une signature électronique.
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Quantité et prix contractualisés à la 

commande

ARCHIVAGE DES COMMANDES



Détail du bon de livraison. Ce bon contient une signature électronique.

Archives des commandes
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Infos de livraison et compléments 

dôinformation

Quantité et prix définitifs



Si le fournisseur a choisi dô®mettre des factures via Agrilocal, une facture vous est envoy®e par 

mail. La facture est aussi accessible dans votre espace personnel. 

ARCHIVAGE DES COMMANDES
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4- Accord -cadre à  bons de 

commande



Quôest-ce quôun accord-cadre à bons de commande ?
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CONSULTATION: MARCHÉ A BONS DE COMMANDE4

Appelé « accord -cadre à bons de commande » sous Agrilocal par référence aux marchés 

publics,  cette forme de contrat vous permet de conclure un contrat avec un ou plusieurs 

fournisseurs pour une longue durée , à des prix fixes pendant la durée du contrat.

Une fois que vous avez déterminé le ou les fournisseurs avec qui vous souhaitez travailler, le 

march® ¨ bons de commande vous permet dô®mettre des bons de commande ¨ la survenance de 

vos besoins (en respectant le délai de livraison fixé au départ) pendant la durée du marché que 

vous avez définie.



Choix du Marché

Etat dôavancement de la consultation
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ACCORD-CADRE A BONS DE 

COMMANDE

CONSULTATION: MARCHÉ A BONS DE COMMANDE4



La première étape pour formaliser votre marché à bons de commande consiste en la définition des besoins et par 

conséquent, la sélection des produits de votre marché.

SELECTION DES PRODUITS

66



1- Indiquer une quantité sur la durée du 

marché. (ex: 6000 Yaourts nature, 850 kg de 

sauté de porc, 2500 kg de pommes de 

terreé). Les commandes ne pourront 

excéder la quantité mentionnée.

SELECTION DES PRODUITS
Cette phase est quasiment  similaire au marché de gré à gré. 2 différences  à noter :
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Rayon de recherche des producteurs 

autour de votre établissement.

NB : ce rayon est sauvegardé pour vos 

consultations ultérieures



Date jusquô¨ laquelle les fournisseurs 

peuvent déposer leur offre

NB : Vous pouvez néanmoins écourter ce 

délai

SELECTION DES PRODUITS
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Délai minimum accepté entre la date de 

commande et la livraison
NB : vous demandez au fournisseur dô°tre en 

capacité de livrer sous au moins 2 jours à partir de 

lô®mission du bon de commande. Attention, vous ne 

pourrez pas imposer de délais plus court sur toute la 

durée du marché.



Les fournisseurs susceptibles de vous livrer les produits recherchés apparaissent dans une liste 

dont vous pouvez sélectionner tout ou partie des fournisseurs.

SELECTION DES FOURNISSEURS
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REGLEMENT DE CONSULTATION

70

Le règlement de consultation vous permet de définir les modalité s de votre contrat  :  durée , modalités de 

sélection des producteurs (mono ou multi ï attribution) et périodicité des commandes.

Définissez la plage de temps pendant laquelle vous allez 
émettre des bons de commande



Modalit®s dôattribution

Choisissez ici le nombre de fournisseurs que vous souhaitez faire participer au marché.

REGLEMENT DE CONSULTATION

Vous pouvez choisir de passer 

votre contrat aupr¯s dôun ou 

plusieurs fournisseur s. Dans ce 

dernier cas, on indique le nombre 

de fournisseurs et le type de 

répartition (cascade, maxi, tour 

de rôle)
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Indiquez ici les modalités de livraison.

Elles seront mémorisées pour tous les bons de commande reliés 

au contrat et pour de futurs accords -cadres à bons de commande.



La multi -attribution
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CONSULTATION: MARCHÉ A BONS DE COMMANDE4


